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Abstract

Un licenciement collectif, et après ? Ce que nous apprennent les dispositifs mis en place par les salariés.

Andrée Bergeron, Enseignant-chercheur, Centre de Recherche sur les Liens Sociaux (Cerlis), Université Paris 5/ CNRS
Bernard Doray, Psychiatre, Centre de recherches et d’actions sur les traumatismes et l’exclusion (CEDRATE) Maison des sciences de l’homme 54 Boulevard Raspail  75006 Paris (France)

Si les conséquences économiques (perte du travail donc du salaire) sont jusqu’à un certain point prises en considération lors d’un licenciement (indemnité de licenciement, allocation de perte d’emploi), les conséquences sur l’individu, son équilibre psychique, familial et plus généralement sur les supports culturels de la vie sociale ne sont ni reconnues, ni prises en compte. Pourtant, un changement semble se profiler chez l’ensemble des partenaires et la question ne paraît plus tant être maintenant de reconnaître l’existence de tels effets sur les personnes et les groupes sociaux que de savoir comment les prévenir.

A la demande de Christian Larose, ancien secrétaire général de fédération Textile-Habillement-Cuir de la CGT confronté quotidiennement à l’annonce de nouveaux plans sociaux, une étude de trois cas emblématiques (la filature Mossley d’Hellemmes, l’usine Levi’s de Lens- La Bassée et l’usine Cellatex de Givet) a été entreprise. Dans les trois cas, l’annonce de la fermeture a donné lieu à une lutte forte. Dans les trois cas, la fin de la lutte n’a pas signifié la mort du collectif. Dans les trois cas, on observe une confrontation à un objet culturel (film, documentaire, pièce de théâtre) auquel des salarié(e)s ont à un titre ou un autre collaboré. Dans deux des cas enfin, un dispositif de suivi de la santé mentale des anciens salariés a été inventé et mis en place en lien avec les pouvoirs publics et administrations locales.

***
If the economic consequences (loss of the work thus of the wages) up to a certain point are taken into account at the time of a dismissal (dismissal indemnity, allowance of job loss), the effects on the individual, his psychic, family balance and more generally on the cultural supports of the social life neither are recognized, nor taken into account. However, a change seems to be profiled at the whole of the partners and the question does not appear so much any more to be now to recognize the existence of such effects on the social people and groups, only of knowing how to prevent them.

Initiated by Christian Larose, former secretary-general of Textile-Clothing-Leather federation of the CGT confronted daily with the advertisement of new social plans, a study of three emblematic cases (the factory Mossley of Hellemmes, the factory Levi's  of Lens la Bassée and the factory Cellatex de Givet) was undertaken. In the three cases, the advertisement of closing gave place to a strong fight. In the three cases, the end of the fight did not mean the death of the collective. In the three cases, one observes a confrontation with an object cultural (film, documentary, play) to which employees have collaborated. In two of the cases finally, a device of follow-up of the mental health of the former employees was invented and set up in bond with the authorities and local governments.
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